




Evolution aux Bornes  
d’Apport Volontaire du SMC
Vous avez été informé dans le bulletin municipal du mois 
d’Août que certaines Bornes d’Apport Volontaire posant des 
problèmes de nuisances et d’insalubrité publique allaient être 
déplacées. Ce fut le cas des bornes situées à la sortie de Chava-
gné sur la route de Vouillé maintenant chemin de La Fougeoire, 
celles de Tressauve déplacées chemin  de l’Epinaye, et celles du 
champ de Foire installées rue du Bourdet. En attendant le 
démontage des enclos par les services techniques de la mairie et 
la remise en état de ces sites qui vont retrouver un caractère 
naturel, nous avons placé des barrières et un panneau indiquant 
clairement l’interdiction de dépôts quels qu’ils soient et le 
rappel des sanctions encourues. Malgré cela, nous avons 
constaté que quelques détritus qui ne sont pas des déchets recy-
clables y ont été jetés, nous sommes convaincus qu’il ne s’agit 
pas de Crèchois mais d’individus malsains hors commune qui 
ne respectent rien et jettent leurs cartons et autres ordures n’im-
porte où, pourvu que ce ne soit pas chez eux, alors que nous 
sommes tous équipés en poubelle et que nous avons une déchet-
terie qui accepte presque tout. C’est la volonté de nuire à autrui. 
Nous avons besoin de l’aide de tout le monde pour « traquer » 
ces individus qui feront ensuite l’objet de verbalisation par la 
gendarmerie, s’ils sont identifiés. Depuis, ces sites ont été net-
toyés par les employés communaux, qui ont bien autre chose à 
faire ! Pour les deux derniers «points noirs» que sont Champ-
cornu et Boisragon, ces Bornes n’ont pu être déplacées faute 
d’avoir trouvé un autre endroit, mais ces sites ont été nettoyés 
par les employés communaux et des barrières y ont été instal-
lées pour rappeler aux individus qui ne respectent rien que ces 
lieux sont exclusivement réservés au tri sélectif et ne sont pas 
des déchetteries. Si malgré nos efforts d’information et de pré-
vention ces endroits continuent à être souillés, vos élus n’auront 
pas d’autre choix que la suppression de ces bornes au détriment 
nos concitoyens respectueux de l’environnement. Encore un 
service de proximité qui risque de disparaître à cause du  
comportement incivique de quelques-uns !

Manifestations à venir
Rétrospective guerre Maroc – Tunisie – Algérie du 8 au 13 
mai 2012 à l’Hélianthe
• 8 mai 1945 :  
– capitulation de l’Allemagne, 
–  émeutes à Sétif en Algérie, 17 jours ont été nécessaires à 

l’armée française pour rétablir l’ordre.
• 1954 – 1962 : évènements d’Algérie (maintien de l’ordre), 
reconnus tardivement le 18 octobre 1999 : guerre d’Algérie.
• 8 au 13 mai 2012 : 50 ans ont passé, la Municipalité et les 
Anciens Combattants (FNACA et UDCR) de La Crèche vous 
proposent, à l’Hélianthe, la visite d’une rétrospection sur cette 
période qui a profondément marqué la France.
Cette rétrospective sera composée de panneaux, documents, 
exposition de livres, maquettes, matériels. Des films vous 
seront proposés chaque jour.
Et en avant-première, le samedi 5 mai un grand concert de jazz 
avec le Pacific Big Band dirigé par un chef américain : 2 heures 
avec 17 musiciens, 1 chanteuse, 1 chanteur. 
Forum Prévention et Sécurité routière
Au cours du mois d’avril 2013, la Municipalité organisera, à 
l’Hélianthe, le 4ème Forum Prévention et Sécurité Routière. 
Toutes les générations de Créchois seront invitées à y participer. 
Le programme détaillé est en cours d’élaboration.
Cependant, nous pouvons déjà annoncer qu’une journée sera 
dédiée à Handisport (Comité des Deux-Sèvres) et une autre, 

aux Sapeurs-Pompiers d’Arc en Sèvre. Pour la réussite de cette 
manifestation, nous avons besoin de la participation de chaque 
famille créchoise. En effet, nous vous demandons de collecter 
et de conserver tous les bouchons plastique*. Les bouchons 
récupérés, lors de la manifestation, seront remis à l’association 
« Bouchons d’amour » parrainée par J.M.Bigard. L’argent récu-
péré (bouchons vendus à 180 �  la tonne) sera reversé à la Fédé-
ration France Handicap et réparti en partenariat avec la Maison 
des Handicaps.
Les pompiers seront aussi à l’honneur pour fêter les 125 ans du 
Centre de Secours.
Afin de préparer cette manifestation, les enfants des accueils 
périscolaires de La Crèche vont être mis à contribution lors de 
cette année scolaire pour réaliser des illustrations, supports du 
calendrier des pompiers (2013) et aussi l’année suivante pour 
utiliser les bouchons de façon artistique. Bien sûr, plus de ren-
seignements vous seront communiqués dans les prochaines  
éditions du Mensuel.
Alors, tous à vos bouchons et…une surprise lors de cette 
journée d’avril 2013.
* Bouchons acceptés : en matière plastique (ne doivent pas 
contenir de fer, de carton ou de papier, ces éléments peuvent 
cependant être supprimés).
N’hésitez pas à visiter le site : www.bouchonsdamour.com
Merci pour votre participation.

Le risque sismique
Dans le Mensuel de juin 2011, nous avons évoqué le risque  
sismique avec la parution de 2 nouveaux décrets :
• Le N° 2010/1254 DU 22/10/2010 concernant les nouvelles 
règles de construction, avec l’application des mesures préven-
tives au 1er mai 2011.
• Le N° 2010/1255 délimitant les zones de sinistre sur le terri-
toire national, avec un classement : zone 3, sinistre modéré pour 
le département des Deux-Sèvres.
Donnant suite à ces deux décrets, la Préfecture a transmis, à 
tous les Maires, un document d’information pour la mise à jour 
du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et du Dossier sur les 
Risques Majeurs (DICRIM). Aussi, trouverez-vous ci-joint, en 
encart, la fiche N° 8 – risques sismiques que nous vous deman-
dons de bien vouloir lire, mémoriser et insérer dans votre 
DICRIM édition 2010, en remplacement de l’ancienne fiche 
N° 8 à détruire. Ce document résume le dossier préfectoral avec 
les consignes individuelles de sécurité et précise les accès inter-
net pour plus d’informations.

SMC : Résultats d’une expérience
Le SMC a lancé une opération foyer témoin sur son territoire en 
avril 2011 : 9 foyers volontaires de la Crèche ont pesé leurs 
déchets pendant 1 mois sans changer leurs habitudes, puis après 
avoir choisi des gestes pour réduire leurs déchets, les pesées se 
sont poursuivies pendant 2 mois. 
Composter, apposer un autocollant stop-pub sur sa boîte aux 
lettres, choisir des produits concentrés, en vrac, faire soi-même 
la cuisine pour éviter les suremballages sont les principaux 
gestes adoptés par les foyers. Les résultats sont concluants : les 
familles ont produit 3 fois moins de déchets qu’un Deux-
Sévrien (moyenne : 265 kg/hab/an).
Cette opération a permis de faire le lien entre son mode de 
consommation et sa production de déchets. En changeant 
quelques habitudes, les foyers volontaires ont prouvé qu’il est 
possible de réduire ses déchets. Pour information : Le SMC met 
à votre disposition gratuitement des composteurs, se munir de 
votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile.
Renseignements : 05 49 05 37 10
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Vendredi 21 octobre
20h30 à l’Hélianthe

samedi 22 octobre
20h30 à l’Hélianthe

wEEk-END FRANCOPHONE
proposé par la MPT, concerts uniques en Deux Sèvres

Samedi 22 octobre
15h, salle Clouzot

« BARBEROUSSE » 
SPECTACLE JEUNE PUBLIC
proposé par la Municipalité

Samedi 29 octobre 
20h30, salle de l’Hélianthe

SUPER LOTO
organisé par la Pétanque créchoise

Vendredi 7 octobre
9h à 19h30, salle des Halles

samedi 8 octobre
9h à 18h, salle des Halles

« BOURSE AUX VêTEMENTS » AUTOMNE
organisée par les «  Dames de Cœur » Créchoises. 

Samedi 8 octobre
20h30, salle de l’Hélianthe

CONCERT « LES BINUCHARDS »
organisé par la société « Tir en Avant ».

Dimanche 16 octobre
14h30, salle de l’Hélianthe

SUPER LOTO
organisé par l’Amicale des Secouristes  
de la Protection civile

Directeur de la publication : Claude Busserolle  –  Imp. Bouchet / Prim’Atlantic, Saint-Maixent  –  Numéro imprimé à 2 520 exemplaires sur papier PEFC   –  Dépôt légal n° 1181 : septembre 2011 

NOUVEAUX ACHATS POLARS :
– François Arango : Le Jaguar sur les toits. 
– Frederick Forsyth : Cobra. 
– Ingrid J Parker : L’Enigme du paravent des enfers. 
– James Patterson : En votre honneur. 
– Cédric Sire : De fièvre et de sang. 
– Antonin Varenne : Le Mur, le kabyle et le marin.

NOUVEAUX ACHATS DE ROMANS :
–  Anne Courtillé : La Chambre aux pipistrelles. T. 02, retour à 

Bellemaison. 
– Johan Harstad : Buzz Aldrin : mais où donc es-tu passé ?. 
– Susan Fromberg Schaeffer : Folie d’une femme séduite. 
– Bernadette Pécassou-Camebrac :  La Dernière bagnarde. 

Bibliothèque municipale

hORAIRES
 Mardi  15 h - 18 h 30 Vendredi  15 h - 18 h 30
 Mercredi  14 h - 18 h 30 Samedi  9 h 30 - 12 h 30
 Jeudi  15 h - 18 h 30

les matinées sont réservées exclusivement aux classes.

Rue des Ecoles - 79260 LA CRÈCHE - 05 49 05 36 09
Mail : biblio-la-creche@wanadoo.fr

http://leblogdesbibs.over-blog.com

mairie : 99 avenue de Paris  •  Tél : 05 49 25 50 54  •  site : www.ville-lacreche.fr  •  e-mail : la.creche@wanadoo.fr

Informations associations... Informations associations...
Les « Dames de Cœur » Créchoises 

L’association organise une 
« Bourse aux vêtements » automne

les vendredi 7 octobre de 9h à 19h30 et le samedi 8 octobre 
de 9h à 18h, salle des Halles.

Le bénéfice sera reversé à une association caritative.
Pour plus de renseignements, contacter la présidente,

Véronique Lefevre au 05 49 25 03 47.
Tir en Avant

La société organise, le samedi 8 octobre à 20h30
un concert des « Binuchards »

Réservations et renseignements au 06 09 71 82 22
L’Amicale des Secouristes de la Protection Civile

L’association organise le dimanche 16 octobre à 14h30, 
Salle de l’Hélianthe,
un super Loto,

animé par Jamy Animation.
42 tirages, Buffet, Buvette. Ouverture des portes à 13h.

La Pétanque Créchoise
L’association organise le samedi 29 octobre, à 20h30, salle de l’Hélianthe 

un « super Loto » animé par« Jamy »
De nombreux lots : 1 télé LCD - 1Lave-vaisselle - 1 Lave-linge - 

Appareils photos numériques…..  –Buffet, Buvette, Bingo –
Club des Aînés ruraux

Le club vous annonce ses manifestations pour le mois d’octobre
mardi 11 à 12h,

repas amicaL aux Pyramides
lundi 17 après-midi récréatif de la fédération, spectacle à Secondigny

« La Brise d’anjou »
inscriptions au 05 49 04 39 47

La bibliothèque de La Crèche propose depuis début septembre 
deux nouveaux accès informatiques gratuits. Un partenariat avec 
le Conseil Général des Deux-Sèvres dans le cadre de l’opération 
« 5000 micros » et du dispositif Solid’R net a été établi, pour 
mettre à disposition des usagers deux ordinateurs portables 
connectés au réseau wifi de l’établissement. Ils seront prêtés par 
les bibliothécaires sur simple demande, lors des horaires 
d’ouverture. Ce nouveau service remplace le Plan net, auquel les 
usagers avaient précédemment accès dans l’enceinte du collège. 
Outre la navigation sur le web, des logiciels comme le traitement 
de texte ou le tableur sont accessibles sur les machines. Des 
formations pourront être mises en place avec le Conseil général, 
pour vous aider dans votre prise en main de l’outil informatique 
(création de boîte mail, etc.).
Ce nouveau dispositif monte à trois le nombre d’ordinateurs 

connectés à internet pour le public de la bibliothèque. Depuis un 
an, la bibliothèque propose également un accès wifi gratuit aux 
propriétaires d’ordinateurs portables qui souhaiteraient se 
connecter. N’hésitez pas à vous renseigner !

La Country à la bibliothèque
Jusqu’à la fin de l’année, la bibliothèque vous propose dans un 
décor de Western, une sélection de livres, de CD et de DVD sur 
l’univers du Far West. Une bibliographie est à votre disposition 
avec une sélection de titres disponibles à la bibliothèque. 
Laissez-vous tenter !

Lectures buissonnières
Prochainement, retour du prix des lecteurs avec la 4ème édition 
des Lectures Buissonnières. Plus de renseignement dans le 
prochain mensuel ou dans vos bibliothèques.

ACCÈS INTERNET ET OUTILS INFORMATIQUES :
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COMMUNE DE LA CRECHE

AVIS D’OUVERTURE

D’ ENQUETES PUBLIQUES CONJOINTES

Conformément à l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2011, il sera procédé sur le territoire de 
la commune de LA CRÈCHE à des enquêtes publiques conjointes, relative à l’utilité publique 
de la construction d’un complexe sportif au lieudit « Les Grandes Coites » à LA CRÈCHE, 
et parcellaire, en vue de délimiter les immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Ces deux consultations se dérouleront concomitamment du 26 septembre 2011 au 
28 octobre 2011 inclus, période au cours de laquelle les dossiers d’enquêtes et les registres 
seront déposés à la mairie de LA CRÈCHE, siège des enquêtes, afin que chacun puisse en 
prendre connaissance pendant les heures habituelles d’ouverture des bureaux et formuler 
éventuellement ses observations soit en les consignant sur les registres, soit en les adressant 
par écrit à l’attention du commissaire enquêteur en mairie.

Ces demandes, constituées conformément aux dispositions du code de l’Environnement, 
comportent une étude d’impact ainsi que l’avis de l’autorité administrative de l’Etat, 
compétente en matière d’environnement.

M. Jacques LE HAZIF, retraité de l’Equipement, est désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de POITIERS, et M. Christian GUTH, 
commissaire-enquêteur suppléant. 

Le commissaire-enquêteur recevra les observations du public en mairie: 
 – le lundi 26 septembre, 2011, de 14 heures à 17 heures ;
 – le samedi 15 octobre 2011, de 9 heures à 13 heures ;
 – le jeudi 20 octobre 2011, de 14 heures à 17 heures 
 – le vendredi 28 octobre 2011, de 14 heures à 17 heures.

Des informations sur ce dossier peuvent être demandées auprès du Maire de LA CRÈCHE 
(Mairie 97, avenue de Paris 79260 LA CRÈCHE).

La décision relative à la déclaration d’utilité publique du projet ou son refus est prise par 
arrêté de la Préfète.

Une copie des rapports et conclusions motivées du commissaire-enquêteur sera déposée à la 
mairie de LA CRÈCHE et à la préfecture des Deux-Sèvres (Direction du Développement 
Local et des Relations avec les Collectivités Territoriales, Bureau de l’Environnement). Toute 
personne physique ou morale pourra en demander communication à la Préfète.
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Danses loisir
L’association vous propose d’apprendre les danses de bal : valse, 
tango, paso, samba, madison, chachacha, rock’n roll et salsa…

Reprise des cours : lundi 3 octobre de 18h30 à 19h30 
(intermédiaire et 2ème année)

mardi 4 octobre de 19h à 20h (débutants et 1ère année)
Grande salle Maison des Associations Champcornu

Inscriptions au plus tard le mardi 11 octobre
Renseignements auprès de Janine Bellin 05 49 25 59 96

faites le premier pas…et nous ferons le reste… ! 
Récréo 

Créée en 1997, l’association offre un large éventail d’activités
physiques destinées aux adultes :

assouplir, se détendre, muscler, se ressourcer..
Les cours ont lieu le jeudi 

à la Maison des Associations à Champcornu.
de 17h30 à 18h30 : entretien physique (Fitness)

de 18h30 à 19h30 : stretching
Les cours sont assurés par Cécilia San Martin Zbinden
Contact sur La Crèche : Sylvie Zeman 06 61 44 73 89

Club Philatélique Créchois
Le club vous communique les dates des groupes de travail jeunes :

Les samedi 15 octobre, 5 novembre, 19 novembre, 
10 décembre et 17 décembre.

Ces réunions ont lieu 
à la Maison des Associations à Champcornu de 10h à 12h.

le congrès régional aura lieu les 22 et 23 octobre à Cognac.

inFos et rentrée pour Les associations

INFORMATIONS à TOUTES LES ASSOCIATIONS

Un avenir par la formation des bénévoles associatifs.

Diriger, animer et assumer les responsabilités d’une association et de ses activités requiert des savoirs de plus en plus importants et 
précis.

Depuis 2003, la Ligue de l’enseignement des Deux-Sèvres, la Fédération départementale des Foyers Ruraux, Familles Rurales, la 
Maison des Associations de Bressuire, Niort Associations, le Comité Départemental Olympique et Sportif et les Francas, avec 
l’appui du Conseil Général des Deux-Sèvres et la Direction Départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des  
Populations vous proposent un calendrier annuel de formations.

Cette expérience nous a permis de construire des outils, des méthodes et de la documentation sur de nombreuses thématiques. Nous 
avons également pour objectif d’aller à la rencontre de nouveaux bénévoles.
Pour encore plus d’efficacité nous avons optimisé notre site Internet où il est possible de :
 – consulter le détail des contenus des sessions programmées ;
 – solliciter la mise en place d’une formation sur mesure;
 – connaître l’actualité du dispositif ;
 – s’inscrire.

Au programme :
• Le 3 octobre : en partenariat avec la MAIF « Responsabilité et assurance des associations » à la MAIF à Niort, espace Alizé.
•  Le 4 octobre : en partenariat avec la DDCS et le Pays du Haut Val de Sèvre « L’engagement bénévole, entre mythe et réalité » 

à la salle de l’Hélianthe à La Crèche.
• Le 11 octobre : « Renforcer l’accompagnement des associations » à la MAIF à Niort, Espace Alizé.
• En octobre également :
 –  La responsabilité, les statuts : comment s’organise la vie statutaire ? A quoi servent les statuts ? Comment le changer ?
 – Comment travailler ensemble ? la démarche partenariale.
• Novembre : la comptabilité la gestion.
• Décembre : communiquer, pourquoi, comment ?

Les formations s’adressent à tous les acteurs du monde associatif sans obligation d’être affilié à l’une ou l’autre des fédérations 
organisatrices.

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.

Renseignements et inscriptions : 05 49 77 38 77

info@formationdesbenevoles79.fr  –  http://formationdesbenevoles79.fr

Le samedi 22 Octobre
« BARBEROUSSE, LE VOLEUR D’ENFANTS »

Salle Clouzot à 15h
Pour Petits et Grands,

Entrée gratuite à tout enfant accompagné
Billetterie à l’entrée

à  l’AffiCHE
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CCAS - Mairie de La Crèche
Avenue de Paris
79260 La Crèche

Madame, Monsieur  ........................................................................................................................................................  
assistera à la Fête des Aînés.

Adresse :  ................................................................................................................................................................................... 

.............................................................................................................................................................................................................

Nombre de personnes : ……………………

"

Fête des AÎnés
26 novembre

Salle de l’Hélianthe - 14 heures
organisée par le CCAS de La Crèche

Madame, Monsieur, 

Vous avez 60 ans ou plus, vous habitez la commune de La Crèche, vous êtes 
cordialement invité à la Fête des Aînés.

Pour une bonne organisation de cet après-midi festif et pour prendre en 
compte votre participation, nous vous demandons de bien vouloir remplir le  
coupon-réponse ci-dessous.

Meilleurs sentiments.

le CCAs.

Fête des Aînés – coupon-réponse à retourner avant le 18 novembre 2011 à :

spectAcle de vAriétés
Goûter 

Le cadeau d’accueil ne sera remis qu’aux personnes présentes.
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